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ARRÊTE MODIFICATIF
DE L’ARRÊTE N° 2014286-0043

fixant la composition de la Commission Départementale d’Orientation
de l’Agriculture de la Haute-Vienne

Vu le code rural et notamment les article R.313-1, R.313-5 et R.313.6,
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, définissant la composition de la Commission Départementale 
d’Orientation de l’Agriculture,
Vu décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des 
commissions administratives à caractère consultatif qui fixe le fonctionnement général des commissions,
Vu l'arrêté préfectoral du 26 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales d'exploitants agricoles 
habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions dans le département de la Haute-Vienne,
Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2014 fixant la composition de la CDOA de la Haute-Vienne,
Vu les propositions des différents organismes en vue de leur représentation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

L’ARTICLE 1 est ainsi modifié :

Représentants des organisations syndicales représentatives

Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles

Titulaires :
M. Emmanuel RABAUD

M. Christophe LECHEVALLIER

M. Lionel LACHAUD

Suppléants :
M. Claude FEISSAT

M. Joël PAUGNAT

M. Jean-Pierre PASTIER

M. Jean-Jacques LAMANT

M. Joseph MOUSSET

M. Pascal GERMOND

Jeunes Agriculteurs 87

Titulaires :
Mme Karen CHALEIX

M. Jérôme GOURCEROL

Suppléants :
M. Anthony FEISSAT

Mme Aurélie TRENTALAUD

M. Fabrice ETCHEVERRY

M. Hervé BOUSSELY

1
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Représentant du financement de l’agriculture

Titulaire :
Mme Cécile LAGRANGE

Suppléant :
M. Laurent CLAVEYROLAS

Les autres articles restent inchangés.
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ARRÊTE MODIFICATIF DE L’ARRÊTE N° 2014287-0013

fixant la composition des sections spécialisées de la Commission Départementale d’Orientation
de l’Agriculture de la Haute-Vienne

Vu le code rural et notamment les article R.313-1, R.313-5 et R.313.6,
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, définissant la composition de la Commission Départementale 
d’Orientation de l’Agriculture,
Vu décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des 
commissions administratives à caractère consultatif qui fixe le fonctionnement général des commissions,
Vu l'arrêté préfectoral du 26 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales d'exploitants agricoles 
habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions dans le département de la Haute-Vienne,
Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2014 fixant la composition de la CDOA de la Haute-Vienne,
Vu l’arrêté modificatif du 21 mars 2016 de l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2014
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2014 fixant la composition des sections spécialisées de la CDOA la 
Haute-Vienne,
Vu les propositions des différents organismes en vue de leur représentation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

L’ARTICLE 3 est ainsi modifié :

Représentants des organisations syndicales représentatives

 Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles

Titulaires :

M. Emmanuel RABAUD

M. Christophe LECHEVALLIER

M. Lionel LACHAUD

Suppléants :
M. Claude FEISSAT

M. Joël PAUGNAT

M. Jean-Pierre PASTIER

M. Jean-Jacques LAMANT

M. Joseph MOUSSET

M. Pascal GERMOND

 Jeunes Agriculteurs 87

Titulaires :
Mme Karen CHALEIX

M. Jérôme GOURCEROL

Suppléants : 
M. Anthony FEISSAT

Mme Aurélie TRENTALAUD

M. Fabrice ETCHEVERRY

M. Hervé BOUSSELY

1
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Représentant du financement de l’agriculture

Titulaire :
Mme Cécile LAGRANGE

Suppléant :
M. Laurent CLAVEYROLAS

L’ARTICLE 5 est ainsi modifié :

Représentant des organisations syndicales représentatives

 Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles

Titulaires :
M. Pascal GERMOND

M. Christophe LECHEVALLIER

M. Jean-Pierre PASTIER

Suppléants :
M. Robert LIBOUTET

M. Claude FEISSAT

M. Ludovic BEYRAND

M. Jean-Jacques LAMANT

M. Joseph MOUSSET

M. Pierre POUJADE

 Jeunes Agriculteurs 87

Titulaires :
Mme Karen CHALEIX

M. Sylvain TANDEAU DE MARSAC

Suppléants :
M. Jérôme GOURCEROL

M. Anthony FEISSAT

Représentant du financement de l’agriculture

Titulaire :
Mme Elisabeth BAUDROUET

Suppléant :
Mme Bernadette LACHAUD

Les autres articles restent inchangés.
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Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à 
l’article R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions 
additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant que la date de la dernière vidange est inconnue ;

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les 
ouvrages de décantation ;

Considérant la dérivation de l’alimentation en rive droite comme étant de nature à réduire 
l’impact du plan d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ;

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un 
risque en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages 
évacuateurs de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ;

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 
du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

 

A R R Ê T E

Titre I – Objet de l’autorisation

Article 1-1 : Monsieur Jean-Michel DUBLANC, propriétaire d’un plan d’eau de 0,21 hectare environ 
établi sur un affluent non dénommé de la Brame, situé sur la parcelle cadastrée section ZO 
numéro 72 au lieu-dit Les Peux dans la commune de Saint-Hilaire-la-Treille, est autorisé à 
exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation 
touristique sur ce plan d’eau.

Article 1-2 :  L'autorisation est  accordée, pour une durée de trente ans à dater de la notification du présent
arrêté, sauf retrait ou modification en application de l’article 7-7 du présent arrêté.

Article  1-3 :  Les  ouvrages  et  l’activité  constitutifs  de  ces  aménagements  relèvent  de  la  nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime

1.2.1.0 […]  prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] :
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/heure
ou à  5  % du débit  du  cours  d'eau ou,  à  défaut,  du  débit  global
d'alimentation du canal ou du plan d'eau

Autorisation

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un cours
d’eau,  constituant :  un  obstacle  à  l’écoulement  des  crues,  ou  un
obstacle  à  la  continuité  écologique  entraînant  une  différence  de
niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de
la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation

Autorisation

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure à Déclaration

1
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0,1 ha mais inférieure à 3 ha

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code de
l’environnement

Déclaration

Titre II – Conditions de l’autorisation

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés,
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans préjudice des
dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra :

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté :

•Mettre en place des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté :

•Mettre  en  place  un  déversoir  complémentaire  comme  prévu  au  dossier  évacuant  la  crue
centennale avec une revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux,
•Avant  toute  vidange,  mettre  en  place  la  dérivation  canalisée  prévue  au  dossier  définitif,
remettre en état le bassin de pêche et mettre en place le dispositif de rétention des vases prévu à
l’aval du plan d’eau,
•Réaliser la première vidange par siphonnage ou pompage,

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté :

•Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, réparer l'érosion sur le haut de pente amont et
mettre en place un dispositif antibatillage,
•Maintenir l’accès de la chaussée interdit au bétail,
•Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond.

À l’issue de la réalisation des travaux et avant toute remise en eau, le propriétaire en 
informera par courrier le service de police de l’eau, qui donnera, le cas échéant, l’autorisation de
remettre en eau.

Article 2-2 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de protéger 
ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation.

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code de 
l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en assec, voire
son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les mesures 
conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire.

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément 
aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement.

Titre III – Dispositions piscicoles

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la libre 
circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille des mailles
ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur 
hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les dispositifs 
d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires.

Article 3-2 - L’élevage de poissons autorisé est de type extensif.
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Article 3-3 - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception des 
dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux vidanges et 
aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du 
Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie qu’il est 
la propriété du permissionnaire.

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, goujon) 
et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article L.432-10 du 
code de l’environnement, sont strictement interdites :

• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-
chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à pattes rouges, 
écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à pattes grêles),

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black bass)

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau français

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être suivie d’un assec de 
l’étang afin de procéder à leur élimination définitive.

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état vivant 
de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques
est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de 
céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne 
provient pas d’un établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de prendre 
toutes mesures utiles.

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage

Article 4-1  Chaussée : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à assurer la 
stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche minimale de 
0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie et maintenue. Une protection anti-
batillage sera mise en oeuvre. Le permissionnaire devra limiter la pousse de végétation ligneuse 
sur la chaussée par un fauchage et un débroussaillage réguliers.

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une canalisation
de diamètre 100 mm aboutissant au déversoir complémentaire. La prise d’eau du système sera 
située à proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la 
retenue. Il devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime 
normal.

Article 4-3 : Ouvrage de vidange. l’étang est équipé d’une vanne amont.  La gestion des sédiments sera 
réalisée en phase de vidange ou d’assec par un bassin de décantation aval, déconnectable et en 
dérivation de l’écoulement de vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la 
maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ des 
sédiments. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit être 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et personnes 
situés à l’aval du site. Conformément au dossier, la canalisation de 400mm en place sur la 
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vidange sera complétée par un déversoir constitué d’un puits vertical de 1,20x1,20 m dont le 
seuil haut sera calé 0,58 m sous le sommet de la chaussée, et prolongé par une canalisation de 
diamètre 400 mm installée selon une pente de 6,5%. 

Article 4-5 : Dérivation. Une dérivation canalisée de l’alimentation provenant de la rive droite sera créée et 
maintenue en bon état de fonctionnement, sans prise d’eau, conformément au dossier définitif. 

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les poissons
et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage dans le cours d'eau 
récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce dispositif permanent 
compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux n'excède pas 10 mm. La 
pêcherie doit présenter une surface minimale de 6 m² suivant les disponibilités foncières.

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des 
dispositifs de franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que des 
grilles d'amont et d'aval, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son usage 
sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux superficielles. La qualité
de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante pour ne pas risquer de 
dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines environnantes.

Article 4-8 : Débit réservé. Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage doit 
permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit pas 
être inférieur à 0,5 l/s (correspondant au dixième du module du cours d’eau au droit de 
l’ouvrage), ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur.

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvrages. Les aménagements prescrits à la présente section 
devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté.

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous les 
trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. Toutefois, 
la première vidange aura lieu par pompage ou siphonage.

Article 5-2 : Période. La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être réalisée en 
période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un suivi des 
conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure 
préventive appropriée.

Article 5-3 : Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des opérations de 
vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, salubrité...) le justifient, 
l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette opération.

Article 5-4 : Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout incident 
sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente du plan d’eau 
sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter l’entraînement de 
sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne 
devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

•matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,

•ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre,

De plus la teneur en oxygène dissous (O2 ) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par 
litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun 
dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. Le préfet 
pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange.
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Article 5-5 : Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison 
dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 du présent arrêté, 
et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de l’environnement. 

Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et les poissons en mauvais 
état sanitaire seront détruits.

Article 5-6 : Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué en 
assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur composition 
devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les 
métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir.

Article 5-7 : Remise en eau. Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. Lors du 
remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à l’article 4-8 du 
présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval.

Titre VI - Dispositions diverses

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de l’eau libre
accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de l’environnement. 
Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et 
vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet d'exonérer le 
propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne la 
conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre 
personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la condition expresse 
que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la 
prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de 
l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 du code de l’environnement. Le 
préfet donne acte de cette déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de
la présente autorisation.

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou d’obtenir 
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera subordonnée à
une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par l’article R.214-47 
du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée
d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels 
qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique.

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, l'autorisation 
peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses pouvoirs de police, 
dans les cas suivants :

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette modification 
est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;

2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ;

3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;
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4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien 
régulier.

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au titre du 
I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de l'État 
exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations
ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments.

Article 6-8 - Avant l’expiration de la présente autorisation, le permissionnaire, s’il souhaite en obtenir le 
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions définies à l’article 
R.214-20 du code de l’environnement.

Article 6-9 : Publication et information des tiers. Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Saint-Hilaire-la-Treille. Un exemplaire du 
dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la 
préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Saint-Hilaire-la-Treille. 
La présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la 
Haute-Vienne pendant une durée d’au moins 1 an.
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publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune d'Azat le Ris servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune d'Azat le Ris
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DREAL

87-2016-03-31-001

Arrêté n° 2016-019 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Burgnacservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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87-2016-03-30-008

Arrêté n° 2016-020 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune  Buissiere Boffyservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-021 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Buissiere poitevine servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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87-2016-03-31-003

Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Chapetelatservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 

DREAL - 87-2016-03-31-003 - Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Chapetelat 68



DREAL - 87-2016-03-31-003 - Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Chapetelat 69



DREAL - 87-2016-03-31-003 - Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Chapetelat 70



DREAL - 87-2016-03-31-003 - Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Chapetelat 71



DREAL - 87-2016-03-31-003 - Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Chapetelat 72



DREAL - 87-2016-03-31-003 - Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Chapetelat 73



DREAL - 87-2016-03-31-003 - Arrêté n° 2016-022 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Chapetelat 74



DREAL
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Arrêté n° 2016-023 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Couzeixservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-024 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Darnacservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-025 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Dinsacservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-026 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Le Doratservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-027 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Martin le Mault servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-028 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Gajoubert servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-029 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune d'Isleservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-030 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Janailhacservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-031 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Journac servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
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Arrêté n° 2016-032 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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Arrêté n° 2016-033 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Meillac servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
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canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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Arrêté n° 2016-037 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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transport de gaz naturel ou assimilé Commune 
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Arrêté n° 2016-038 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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Arrêté n° 2016-039 instituant des servitudes d'utilité
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canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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Arrêté n° 2016-041 instituant des servitudes d'utilité
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canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé
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Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité
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canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de La Roche l'Abeille servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-023 - Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de La Roche l'Abeille 208



DREAL - 87-2016-03-31-023 - Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de La Roche l'Abeille 209



DREAL - 87-2016-03-31-023 - Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de La Roche l'Abeille 210



DREAL - 87-2016-03-31-023 - Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de La Roche l'Abeille 211



DREAL - 87-2016-03-31-023 - Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de La Roche l'Abeille 212



DREAL - 87-2016-03-31-023 - Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de La Roche l'Abeille 213



DREAL - 87-2016-03-31-023 - Arrêté n° 2016-042 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de La Roche l'Abeille 214



DREAL

87-2016-03-31-024

Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Saillat sur Vienneservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-024 - Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Saillat sur Vienne 215



DREAL - 87-2016-03-31-024 - Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Saillat sur Vienne 216



DREAL - 87-2016-03-31-024 - Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Saillat sur Vienne 217



DREAL - 87-2016-03-31-024 - Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Saillat sur Vienne 218



DREAL - 87-2016-03-31-024 - Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Saillat sur Vienne 219



DREAL - 87-2016-03-31-024 - Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Saillat sur Vienne 220



DREAL - 87-2016-03-31-024 - Arrêté n° 2016-043 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Saillat sur Vienne 221



DREAL

87-2016-03-31-025

Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Bonnet de Bellacservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-025 - Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Bonnet de Bellac 222



DREAL - 87-2016-03-31-025 - Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Bonnet de Bellac 223



DREAL - 87-2016-03-31-025 - Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Bonnet de Bellac 224



DREAL - 87-2016-03-31-025 - Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Bonnet de Bellac 225



DREAL - 87-2016-03-31-025 - Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Bonnet de Bellac 226



DREAL - 87-2016-03-31-025 - Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Bonnet de Bellac 227



DREAL - 87-2016-03-31-025 - Arrêté n° 2016-044 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Bonnet de Bellac 228



DREAL

87-2016-03-31-026

Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Brice sur Vienne servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-026 - Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Brice sur Vienne 229



DREAL - 87-2016-03-31-026 - Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Brice sur Vienne 230



DREAL - 87-2016-03-31-026 - Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Brice sur Vienne 231



DREAL - 87-2016-03-31-026 - Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Brice sur Vienne 232



DREAL - 87-2016-03-31-026 - Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Brice sur Vienne 233



DREAL - 87-2016-03-31-026 - Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Brice sur Vienne 234



DREAL - 87-2016-03-31-026 - Arrêté n° 2016-045 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Brice sur Vienne 235



DREAL

87-2016-03-31-027

Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Genceservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-027 - Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Gence 236



DREAL - 87-2016-03-31-027 - Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Gence 237



DREAL - 87-2016-03-31-027 - Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Gence 238



DREAL - 87-2016-03-31-027 - Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Gence 239



DREAL - 87-2016-03-31-027 - Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Gence 240



DREAL - 87-2016-03-31-027 - Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Gence 241



DREAL - 87-2016-03-31-027 - Arrêté n° 2016-046 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Gence 242



DREAL

87-2016-03-31-028

Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Junien servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-028 - Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Junien 243



DREAL - 87-2016-03-31-028 - Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Junien 244



DREAL - 87-2016-03-31-028 - Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Junien 245



DREAL - 87-2016-03-31-028 - Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Junien 246



DREAL - 87-2016-03-31-028 - Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Junien 247



DREAL - 87-2016-03-31-028 - Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Junien 248



DREAL - 87-2016-03-31-028 - Arrêté n° 2016-047 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Junien 249



DREAL

87-2016-03-31-029

Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Martial sur Isopservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-029 - Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Martial sur Isop 250



DREAL - 87-2016-03-31-029 - Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Martial sur Isop 251



DREAL - 87-2016-03-31-029 - Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Martial sur Isop 252



DREAL - 87-2016-03-31-029 - Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Martial sur Isop 253



DREAL - 87-2016-03-31-029 - Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Martial sur Isop 254



DREAL - 87-2016-03-31-029 - Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Martial sur Isop 255



DREAL - 87-2016-03-31-029 - Arrêté n° 2016-048 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Martial sur Isop 256



DREAL

87-2016-03-31-030

Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Sornin la Marcheservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-030 - Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Sornin la Marche 257



DREAL - 87-2016-03-31-030 - Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Sornin la Marche 258



DREAL - 87-2016-03-31-030 - Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Sornin la Marche 259



DREAL - 87-2016-03-31-030 - Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Sornin la Marche 260



DREAL - 87-2016-03-31-030 - Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Sornin la Marche 261



DREAL - 87-2016-03-31-030 - Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Sornin la Marche 262



DREAL - 87-2016-03-31-030 - Arrêté n° 2016-049 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Sornin la Marche 263



DREAL

87-2016-03-31-031

Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de St Victurnienservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-031 - Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Victurnien 264



DREAL - 87-2016-03-31-031 - Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Victurnien 265



DREAL - 87-2016-03-31-031 - Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Victurnien 266



DREAL - 87-2016-03-31-031 - Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Victurnien 267



DREAL - 87-2016-03-31-031 - Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Victurnien 268



DREAL - 87-2016-03-31-031 - Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Victurnien 269



DREAL - 87-2016-03-31-031 - Arrêté n° 2016-050 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de St Victurnien 270



DREAL

87-2016-03-31-032

Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de st Yrieix la Percheservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-032 - Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de st Yrieix la Perche 271



DREAL - 87-2016-03-31-032 - Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de st Yrieix la Perche 272



DREAL - 87-2016-03-31-032 - Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de st Yrieix la Perche 273



DREAL - 87-2016-03-31-032 - Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de st Yrieix la Perche 274



DREAL - 87-2016-03-31-032 - Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de st Yrieix la Perche 275



DREAL - 87-2016-03-31-032 - Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de st Yrieix la Perche 276



DREAL - 87-2016-03-31-032 - Arrêté n° 2016-051 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de st Yrieix la Perche 277



DREAL

87-2016-03-31-033

Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Tersannesservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-033 - Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Tersannes 278



DREAL - 87-2016-03-31-033 - Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Tersannes 279



DREAL - 87-2016-03-31-033 - Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Tersannes 280



DREAL - 87-2016-03-31-033 - Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Tersannes 281



DREAL - 87-2016-03-31-033 - Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Tersannes 282



DREAL - 87-2016-03-31-033 - Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Tersannes 283



DREAL - 87-2016-03-31-033 - Arrêté n° 2016-052 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Tersannes 284



DREAL

87-2016-03-31-034

Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Verneuil Moustiersservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-034 - Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil Moustiers 285



DREAL - 87-2016-03-31-034 - Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil Moustiers 286



DREAL - 87-2016-03-31-034 - Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil Moustiers 287



DREAL - 87-2016-03-31-034 - Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil Moustiers 288



DREAL - 87-2016-03-31-034 - Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil Moustiers 289



DREAL - 87-2016-03-31-034 - Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil Moustiers 290



DREAL - 87-2016-03-31-034 - Arrêté n° 2016-053 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil Moustiers 291



DREAL

87-2016-03-31-035

Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Verneuil sur Vienneservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-035 - Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil sur Vienne 292



DREAL - 87-2016-03-31-035 - Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil sur Vienne 293



DREAL - 87-2016-03-31-035 - Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil sur Vienne 294



DREAL - 87-2016-03-31-035 - Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil sur Vienne 295



DREAL - 87-2016-03-31-035 - Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil sur Vienne 296



DREAL - 87-2016-03-31-035 - Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil sur Vienne 297



DREAL - 87-2016-03-31-035 - Arrêté n° 2016-054 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Verneuil sur Vienne 298



DREAL

87-2016-03-31-036

Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé

Commune de Veyracservitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de

transport de gaz naturel ou assimilé 

DREAL - 87-2016-03-31-036 - Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Veyrac 299



DREAL - 87-2016-03-31-036 - Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Veyrac 300



DREAL - 87-2016-03-31-036 - Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Veyrac 301



DREAL - 87-2016-03-31-036 - Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Veyrac 302



DREAL - 87-2016-03-31-036 - Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Veyrac 303



DREAL - 87-2016-03-31-036 - Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Veyrac 304



DREAL - 87-2016-03-31-036 - Arrêté n° 2016-055 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé Commune de Veyrac 305



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-04-05-001

85bis - 20150321 - AP Périmètre AIXE SUR VIENNE

Modificatif

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-04-05-001 - 85bis - 20150321 - AP Périmètre AIXE SUR VIENNE Modificatif 306



Limoges, le 5 avril 2016

Arrêté modificatif portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un périmètre vidéoprotégé situé sur la commune d’Aixe-sur-
Vienne présentée par Monsieur le Maire d’Aixe-sur-Vienne;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2015 portant autorisation d'un système de vidéo protection ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne

A R R E T E

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2015 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
« Monsieur le Maire d’Aixe-sur-Vienne est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre sur la commune d’Aixe-sur-Vienne trois périmètres
vidéoprotégés, conformément au dossier présenté, annexé àla demande enregistrée sous le numéro2015-
0321 ».

Article 2 – Le reste des dispositions prévues à l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2015 demeure applicable.

Article 3 – La sous-préfète, directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Vienne, le commandant de la région
gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Maire d’Aixe-sur-Vienne, Mairie d’Aixe-sur-Vienne, 44
avenue du président Wilson 87700 Aixe-sur-Vienne. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Le préfet,

Raphaël LE MÉHAUTÉ

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-03-30-009

Arrêté portant agrément d'une association de secourisme

pour assurer les formations aux premiers secours (ADPC)

Agrément formations aux premiers secours
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ARTICLE 1er : Un agrément départemental pour les formations aux premiers secours est accordé à 
l'Association Départementale de Protection Civile de la Haute-Vienne, dont le siège social est : 25 
rue Jean Fredon - 87000 Limoges. 
 
ARTICLE 2 : L'Association Départementale de Protection Civile de la Haute-Vienne devra se 
conformer pour la pratique et l'enseignement du secourisme aux dispositions définies par les textes en 
vigueur. 
 
 Les formations autorisées sont : 

 - Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1) ; 
 - Premiers secours en Equipe niveau 1 (P.S.E. 1) ; 
 - Premiers secours en Equipe niveau 2 (P.S.E. 2) ; 
  
ARTICLE 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions décrites 
dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans les 
référentiels internes de formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les dispositions 
prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 4 : Cet agrément est délivré pour une durée de DEUX ANS, à compter de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
ARTICLE 5 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, le chef du service interministériel de 
défense et de protection civile, le Président de L'Association Départementale de Protection Civile de 
la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
Date de la signature du document: 30 mars 2016 
Signataire: Marie-Pervenche PLAZA, Directrice de Cabinet Préfecture de la Haute-Vienne 
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-03-30-010

Arrêté portant agrément d'une association de secourisme

pour assurer les formations aux premiers secours (SNSM)

Formation premiers secours
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ARTICLE 1er : Un agrément départemental pour les formations aux premiers secours est accordé au 
centre de formation SNSM de Limoges, dont le siège social est : 16 allée de Maison Rouge 87410 Le 
Palais sur Vienne. 
 
ARTICLE 2 : Le centre de formation SNSM de Limoges devra se conformer pour la pratique et 
l'enseignement du secourisme aux dispositions définies par les textes en vigueur. 
 
 Les formations autorisées sont : 

 - Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1) ; 
 - Premiers secours en Equipe niveau 1 (P.S.E. 1) ; 
 - Premiers secours en Equipe niveau 2 (P.S.E. 2) ; 
  
ARTICLE 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions décrites 
dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans les 
référentiels internes de formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les dispositions 
prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 4 : Cet agrément est délivré pour une durée de DEUX ANS, à compter de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
ARTICLE 5 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, le chef du service interministériel 
régional de défense et de protection civile, le directeur du centre de formation SNSM de Limoges 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
Date de la signature du document: 30 mars 2016 
Signataire: Marie-Pervenche PLAZA, Directrice de Cabinet Préfecture de la Haute-Vienne 
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-03-31-037

Arrêté portant renouvellement d'une habilitation dans le

domaine funéraire

Arrêté portant renouvellement d'une habilitation dans le domaine funéraire
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Article 1  er : L’entreprise de M. David MAUD située 9 chemin Demoudillou – 87270 COUZEIX, est habilitée
pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

● fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations  et
crémations

Article 2   : La présente habilitation est délivrée pour une durée de 6 ans à compter de la date du 1er avril 2016.

Article 3 : L’habilitation de l’entreprise de M. David MAUD est répertoriée sous le numéro 2016-87-01.

Article 4 : L’habilitation pourra être suspendue ou retirée à la suite du non respect des dispositions de l’article
L.2223-25 du code général des collectivités territoriales ;

Article 5 :  Le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Vienne et le Maire de la commune de Couzeix
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Date de signature du document : 31 mars 2016
Signataire : Benoît D’ARDAILLON, Directeur des Libertés Publiques Préfecture de la haute-Vienne
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2016-04-08-001

arrêté réglementation temporaire circulation A20 avril

2016

réglementation temporaire circulation sur A20 au niveau aire Briance Ligoure le 20 avril 2016
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